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Le règlement intérieur précise les règles de bon fonctionnement de notre école. Il s’applique à tous les membres de la communauté scolaire, adultes et enfants.

Il est applicable à toute activité scolaire, dans et hors de l’école.

Il est actualisé chaque année. 

Vous devez le lire avec votre enfant et le signer.
HORAIRES – ENTREES  ET SORTIES
· Cours les Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 8 h 45 à 12h et 13 h30 à 16h30
· Garderie à partir de 7h 30
· Ouverture de la grille : 10 minutes avant les cours : 8h235– 13h20
· Etude surveillée - garderie : 16h30 à 17h55.Les enfants non repris à 16h30 seront directement conduits à l’étude-garderie. 
· Les sorties de garderie et d’études s’effectueront uniquement à 17h, 17h30 et 17h55.
Pour la bonne marche de l’école, ces horaires doivent impérativement être respectés.

Art 1 - L’entrée dans les classes est interdite aux enfants pendant les temps de récréation, la pause méridienne et après 16h30.

Art 2 - Seuls les parents de cycle 1 (Maternelle TPS-PS-MS-GS) sont autorisés à accompagner les enfants à la porte de leur classe. Afin d’éviter l’encombrement du vestiaire, un seul adulte par enfant est autorisé à entrer. Les adultes quittent l’école dès qu’ils ont confié leur enfant à l’enseignante.
Art 3 – Le matin, les élèves d’élémentaire se rendent directement dans leur classe. Le midi et le soir, les parents attendent leur enfant dans la « zone-parents » de la cour.
Les enfants sont remis uniquement aux personnes signalées dans le dossier d’inscription.
Il est interdit aux adultes d’intervenir directement dans les conflits entre enfants au sein de l’école ou d’interpeler un enfant qui n’est pas le sien.
FREQUENTATION SCOLAIRE

Art 4 - En cas d’absence, les parents doivent prévenir l’école dans la matinée de la durée de l’absence et  ainsi que de la personne qui prendra les cours et les devoirs. Tous les devoirs devront être rattrapés. 
Tout retard ou absence devra être justifié par écrit par la famille par un billet d’absence du carnet de liaison.
Une accumulation de retards entrainera, dans un 1er temps, une information, puis la convocation des parents. L’école est garante de l’assiduité des élèves et doit en rendre compte aux services académiques.
Art 5  - Pour un enfant, inscrit en maternelle, l’assiduité fait partie intégrante de l’apprentissage scolaire.
Les conditions de scolarisation des enfants de 2/4 ans sont la propreté sur temps scolaire et à la sieste. Une période d’adaptation de deux semaines sera permise. Passé ce délai, l’intégration scolaire sera différée si l’enfant n’est pas prêt (pleurs, refus). Une rentrée sera proposée après les vacances de Toussaint ou de Noël.

Les tétines sont interdites.

RESPECT DE SOI – RESPECT DES AUTRES –RESPECT DU MATERIEL

Art 6 - L’enfant doit se présenter dans une tenue décente. Tout maquillage, chaussures à talons, tongs, tatouage, mèche colorée, grandes boucles d’oreilles, tenue découvrant le nombril sont interdits.
Art 7 - Les objets de valeur (bijou, portable…) sont interdits dans l’enceinte de l’établissement. L’école ne pourra être tenue responsable en cas de vol ou de détérioration. L’assurance de l’école ne couvre pas ce type de risque.
Art 8 - Chaque enfant doit avoir le respect de tous : enseignants, personnels, intervenants, parents et enfants. Le langage doit être correct et respectueux.

Aucun fait de violence physique ou verbale (moqueries, dénigrements, insultes, propos injurieux ou racistes) ne sera toléré et sera sanctionné (punition écrite, sanction, réparation, conseil de discipline, exclusion…)
Art 9 – Chaque enfant doit avoir le respect de son environnement (locaux, WC, cour, jardin…) et du bien d’autrui. Toute dégradation des locaux, du matériel de classe ou de l’école sera facturée aux parents ou responsables légaux et fera l’objet d’une sanction.
Art 10 - Tout objet dangereux (couteau, allumettes, briquet,…) est strictement interdit dans l’école. Toute enfreinte sera sanctionnée (punition, sanction, réparation, exclusion...)
Art 11 – La liste des fournitures scolaires est communiquée à la famille avant le début de l’année scolaire. L’acquisition du matériel demandé et son renouvellement éventuel en cas de perte, de détérioration ou de vol sont à la charge de la famille.
SANCTION

Art 12 – Toute enfreinte à ce règlement sera suivie d’une sanction : punition écrite, travail supplémentaire,  sanction, avertissement, réparation, conseil de discipline, exclusion…
En cas de problème disciplinaire d’un élève, quel qu’en soit le motif et la nature, la décision de sanctionner ou non cet élève, et le cas échéant la nature de la sanction, n’est jamais communiquée par l’établissement aux familles autres que celle de l’élève sanctionné.
Selon la gravité et la fréquence des faits, le Conseil de discipline, composé uniquement des personnes suivantes : chef d’établissement, enseignants, enfant, responsables légaux de l’enfant, se réunira pour décider de la mesure à prendre. Celle-ci pourra aller jusqu’à l’exclusion définitive de l’établissement.
COMMUNICATION FAMILLE-ECOLE
Art 13 - Tout changement ou évènement dans la famille (changement de résidence, séparation, autorité parentale, décès…) doit être signalé rapidement à la direction et à l’enseignant de la classe.
Art 14 – Pour tout entretien plus long, vous devez prendre rendez-vous avec l’enseignant.

Art 15 – Les parents sont les 1ers éducateurs de leur enfant et il leur incombe de contrôler quotidiennement le travail de leur enfant. Les résultats scolaires sont communiqués aux parents, via un site internet. Les signatures doivent y être portées.
Art 16 – Il est possible de communiquer avec les enseignants via le site Ecole directe, néanmoins ils se réservent la possibilité de déconnecter les mercredis, les week-end et pendant les vacances scolaires. 
ACTIVITES SPORTIVES –SANTE 
Art 17 - La participation des enfants à toutes les activités sportives est obligatoire, sauf contre-indication médicale. Une tenue adéquate est nécessaire. L’école s’engage moralement et financièrement à l’année avec différentes structures. Les absences sans justificatif médical seront facturées.
Art 18 - Tout problème médical doit être signalé sur les FICHE DE RENSEIGNEMENTS et FICHE SANITAIRE du dossier d’inscription. Le personnel enseignant n’est pas habilité à donner de médicament. En cas de nécessité, un PAI pourra être rédigé et co-signé par le médecin scolaire.
Art 19 - Dans la mesure du possible, les rendez-vous extérieurs pour quelque motif que ce soit (notamment dentiste, médecin ou autre spécialiste) seront pris hors temps scolaire. Seuls les rendez-vous de suivi scolaire sont acceptés : orthophoniste, psychomotricien, ergothérapeute, psychologue.
GOÛTERS

Art 20 - Par mesure de sécurité et d’équilibre alimentaire, les sucettes, les bonbons, le pop-corn, les boissons gazeuses, et les chewing-gums sont interdits, les bouteilles en verres et les canettes métalliques également.
Les chips et les biscuits apéritifs ne constituent pas un goûter. Ils sont interdits.
REGLEMENT CANTINE
Art 21 - Le règlement intérieur de l’école est valable lors de la pause méridienne et sur le temps de restauration.
CANTINE TRAITEUR : 
· L’inscription à la cantine doit se faire la veille avant 11h30. Tout repas commandé est facturé en cas d’absence. 
· Votre enfant sera pointé à chaque passage à la cantine, par la personne de service et la prestation vous sera facturée le mois suivant.
CANTINE « THERMOS » : 
· Les gamelles-thermos doivent être déposées, le matin, dans les coffres, sous le préau.
· Les repas chauds apportés doivent être dans des thermos isothermes. Aucun plat ne sera réchauffé.
· Thermos et desserts doivent être marqués au nom de l’enfant et de la classe, le tout dans un sac, lui aussi, marqué au nom de l’enfant.

· Les parents d’élève de maternelle doivent couper la viande qui se trouve dans le thermos.
· Pour l’équilibre alimentaire des repas, les chips, biscuits apéritifs, bonbons, chocolats, barres céréalières sont interdits.

· L’eau est à disposition ainsi que le pain.
· Votre enfant sera pointé à chaque passage à la gamelle, par la personne de service et la prestation vous sera facturée le mois suivant.
Le responsable légal déclare se montrer solidaire du projet éducatif et du climat qui en découle, et des règles de vie de l’établissement. Il s’engage à les faire respecter et à ne jamais faire état, devant l’élève, d’opposition éventuelle à une décision ou une proposition prise par l’établissement, ce qui n’exclut pas le dialogue avec l’école.
Date et signatures :

L’Elève  de primaire                                           Les Parents
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